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Service de l'assurance-maladie
Département de l'emploi, des affaires sociales et de la santé

3 catégories de subsides

- Subsides prestations complémentaires AVS/AI 100%

- Subsides aide sociale 100%

- Subsides ordinaires (art. 65 LAMal, pour les assurés de 
condition économique modeste)
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Le système de réduction des 
primes d'assurance-maladie 
dans le canton de Genève

ANNEXE 3
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Le barème

Service de l'assurance-maladie
Département de l'emploi, des affaires sociales et de la santé

BARÈME DES SUBSIDES ORDINAIRES 2014 A GENEVE

GROUPE A GROUPE  B GROUPE  C GROUPE  D1 GROUPE  D2 GROUPE  D3
90 F / 224 F (JA) 70  F  /  224 F (JA) 40  F  /  224 F (JA) 100F / 224 F (JD) 75F / 224 F (JD) 54 F / 242 F (JD)

100 F 100 F 100 F

PERSONNE SEULE 0 F à 18'000 F 18'000 F à  29'000 F 29'000 F à 38'000 F

COUPLE 0 F à 29'000 F 29'000 F à 47'000 F 47'000 F à 61'000 F

1 ENFANT 0 F à 35'000 F 35'000 F à 53'000 F 53'000 F à 67'000 F 67'000 à 72'000 72'000 à 77'000 77'000 à 82'000

2 ENFANTS 0 F à 41'000 F 41'000 F à 59'000 F 59'000 F à 73'000 F 73'000 à 78'000 78'000 à 83'000 83'000 à 88'000

3 ENFANTS 0 F à 47'000 F 47'000 F à 65'000 F 65'000 F à 79'000 F 79'000 à 84'000 84'000 à 89'000 89'000 à 94'000

4 ENFANTS 0 F à 53'000 F 53'000 F à 71'000 F 71'000 F à 85'000 F 85'000 à 90'000 90'000 à 95'000 95'000 à 100'000

5 ENFANTS 0 F à 59'000 F 59'000 F à 77'000 F 77'000 F à 91'000 F 91'000 à 96'000 96'000 à 101'000 101'000 à 106'000

6 ENFANTS 0 F à 65'000 F 65'000 F à 83'000 F 83'000 F à 97'000 F 97'000 à 102'000 102'000 à 107'000 107'000 à 112'000

Une majoration de 6'000 F par charge légale supplémentaire est consentie.
Les subsides pour les adultes sont de 90, 70 ou 40 F.
Les subsides pour les enfants du groupe A, B, C et D1 sont de 100 F. Les subsides pour les enfants du groupe D2 sont de 75 F. Les subsides pour les enfants du groupe D3 sont de 54 
Les subsides pour les personnes âgées de 18 à 25 ans sont de 224 F (règles d'attribution différentes selon qu'ils entrent dans catégorie A, B, C (JA) ou D1, D2, D3 (JD))
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Le système des subsides ordinaires

• Barème par paliers => Modèle échelonné 

• Revenu déterminant unifié (RDU => en moyenne 90% 
du revenu brut)

• Subsides accordés automatiquement selon la dernière 
taxation disponible

• Les subsides sont directement payés à l'assureur et 
déduits par ce dernier des primes du bénéficiaires
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Quelques chiffres

Comptes 2013  :  271.2 mios pour 107'382 bénéficiaires

– Subsides ordinaires :    64,7 millions pour 62'858 bénéficiaires
dont 26.3 mios pour 23'131enfants

- Subsides aide sociale : 72.9 millions pour 18'771 bénéficiaires
dont  6.2 mios pour 5'369 enfants

- Subsides PC :              133.6 millions pour 25'753 bénéficiaires
dont 1.9 mios pour 1'603 enfants                    
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Exemples :
• Famille avec 2 adultes et 2 enfants :

– 50'000 F de RDU  => Subside = (2 x 70) + (2 x 100) = 340 F par mois
= 4'080 F par an

– 80'000 F de RDU => Subside = (2 x 75) = 150 F par mois
= 1'800 par an

• Primes moyennes 2014 à Genève

– Adultes :             483 F
– Jeunes adultes : 448 F
– Enfants :             107 F
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Article 64a LAMal : assurés-débiteurs

• 1. L'assuré ne paie pas ses primes, franchises et/ou quote-
part

• 2. L'assureur après un rappel met aux poursuites l'assuré

• 3. L'Office des poursuites analyse la situation de l'assuré-
débiteurs et émet un acte de défaut de biens (ADB)

• 4. L'assureur envoie chaque année au SAM la liste des 
personnes ayant obtenu un ADB avec le montant total arriéré

Service de l'assurance-maladie
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• Comptes 2012  :  263.6 mios pour 106'581 bénéficiaires

• Comptes 2011  :  240.2 mios pour 103'476 bénéficiaires

• Comptes 2010 :  234.9 mios pour 102'340 bénéficiaires

• Comptes 2009 :  213.2 mios pour 102'398 bénéficiaires
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Quelques chiffres

• Comptes 2013 : 39.5 mios

• Comptes 2012 : 36.3 mios

• Comptes 2011 : 36.4 mios
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• 5. Le SAM prend en charge 85% du montant total arriéré 
présenté par l'assureur

• 6. L'assureur conserve les ADB et peut exercer une 
action récursoire

• 7. L'assureur doit verser au SAM 50% de toute somme 
recouvrée
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• Le seuil de 8% est irréaliste du point de vue financier
=> Une estimation réalisée en 2010 prévoyait une 

augmentation de plus 300 mios de subsides à verser par rapport à   
la dépense actuelle

• Le subside serait également accordé aux classes moyennes 
supérieures ( 177'000.- contre 88'000.- actuellement) 
=> Les dispositions LAMal (art. 65) stipulent :
– pour les adultes : « aux assurés de condition modeste »
– pour les enfants et les jeunes adultes en formation : « aux bas et  moyens revenus »

=> Ex. un couple avec 2 enfants 
Montant des primes : (483 * 12* 2) + (107 * 12 * 2) = 14'160 F
Revenu limite de sortie pour le subside = 177'000 F (act. 88'000 F)
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Inconvénients du PL 10547
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PL 10547 modifiant la LaLAMal
• Objet du PL :

� Aux assurés de condition économique modeste
Mais aussi aux assurés qui paient plus de 8% de leur revenu 
pour les primes d'assurance-maladie de base

� Les subsides comblent la différence entre les primes payées et 
les 8% du revenu d'un assuré ou d'un groupe familial

� Les subsides dépendent ainsi de 2 variables, le revenu et la 
prime (actuellement ils dépendent uniquement du revenu (RDU)).
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Proposition

• Attendre le résultat de la votation populaire sur la caisse 
unique du 28 septembre 2014
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Inconvénients du PL 10547

• Les subsides dépendraient du montant des primes qui sont 
fixées par les assureurs 
=> Le canton perdrait la maitrise de son budget pour les 
subsides ( grande variation potentielle) 

• Ce système inciterait les assurés à choisir une franchise 
plus basse, à 300 F

=> "Consommation" plus importante de soins
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